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200 gros bois pour montants de galeries, réparations et grandes 
ouvertures e~ 30 traver~es. Le personnel du siège est de 800 hommes 
et la production brute s'élève à 700 tonnes environ . 

> Les croquis ci-contre montrent la man ière dont les bois sont 

préparés; les traYerses sont 
entai llées à chaque extrémité 

N°1 ( croq li is n• i) et les têtes dPs 
montants et des bois de taille 
sont fa ço nnéscommel'iadiquent 
les croquis n•• 2 et 3. 

Un ouvri er prépare aisément 
300 bois de taille en une heure; 
pour les gros bois, il faut deux 
hommes qui taillent i20 a i 50 
pièces dans le mème temps. 

Il est difl1cile d'apprécier 
exactement les résultats obte-
n us ; on ne saurait évaluer le 
gain de temps pour l'ouvrier 
du fond; cc gain est cependant 
évident car cet ouvrier n'a pl us 
qu'à faire la pointe des étan
çons et ne s'occupe pl us guère 
de la sel le qui est la partie la 
plus diffici le et aussi, la plus 
dangereuse à façonner. 

provenant des coups d h . » Quant aux accidents, ceux 
lion spéciale au siège ~ ~;he ne ~a i sa nt pas l'objet d'un e classifica
résul tats de la réC e . illeur, Il est aussi malaisé de juger les 

C orme qui nous occupe 
> ependant, on a remar . . 

d'out ils>, ont passé d 98 qu~ que les accidents dus aux« coups 
. e - .4 a '>O en . 1 preparation des bois a 1 - ' moyenne, par an depuis a 

a surface et 1 d" · · . · aux« coups de hache» a 1m1nutioa peut être a ttr1buee 
d h ' car le nombre d' "d . e averesse, etc., ne doit . acc1 ents par coups de pic, 

pas avoir varié sensiblement )) . 
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LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION 
DES 

(Vlinesj Carrrdèrres, Usines. ete. 
A L 'ÉTR AN GER 

AUTRICHE. 

Ordonnance du Ministre clu Comme1·ce, en date du 
29 mai 1908, prise de concert avec le Al ùiistre de 
l' Intùieur, règlementant l'exploitation industrielle des 
carrié1·es et des entreprises cl'exlradion d'a1·gile, de 
sable et de pierrailles (1). 

§ i. - Les presc ri pt ions de ce lte ordonnance . 'appliquen t à 
toutes les carrières il ciel ouYe1-t, exploitées dans un bnl industriel, 
a in si qu'aux L1·avaux à ciel ouvcrl ayant pour but l'extraction 
d'argil l', de sable et de pierraill es. 

'l'nAVAUX DE ui::coUVERTE . 

§ 2. - Dans les car1·ièrcs ou exploitations d'argile, de sable et de 
piel'l'ai lles, on doit p1·océder, avant de commPncer l'exploitati oo de 
la matiè1·e utile, il l'enlè1·prucnt des te1Tes de recouvrement et de la 
matière altérée ou i nu ti li~able qui repose su r le gite exploi table. 

Les l rnvaux de découYe1te doiveo t ètre poursuiYis d"u ne manière 
con tini; e, selon les prog1·ès de l'exploitation. 

§ 3. - Entre le pied des lcrres de la découverte et le bord supé
rieur de la matière exploita ble mise à nu en Ylie de son extracti on, 
on doit laisser un espace libre ; lor~qu 'i l s'agit de couches de terre 
meuble ou de sable, la largeur de cette banquette égalera la demi-

(1) Trad ucti on de ~I. l' ln béuicur A il. Bimnu;. 
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hauteur de la découverte, sans pouYoir être in férieure à 1 mètre; 
s i la hauteur de la découverte dépasse 6 mètres , un espace libre de 
3 mètres es t suffisan t. 

§ 4. - La découverte doit être coupée suivan t l'an gle du talus 
naturel du terrain qui la consti t ue. 

Lorsque l'i mportance et la nat ure de la découYerle son t telles 
qu' un talus s imple serai t sujet à donner des ébou lements sous l'effet de 
causes extérieures (ébran lemen ts par sautages, a ctions des pl u ies ou 
autres ca uses analogues), on do it procéder à l'enlèvement de la décou
verte par étages success ifs . 

Dans les terrains meubles, cc procédé est obligatoire dès que la 
découverte atteint G mètres de puissance. 

§ 5. - La hauteur et la largeur de chaque étage doivent être 
déterminées en tenant compte de la nature du terrai n et de fa<,:on que 
des terres qui viendraient à s'éboule r dans l'un d'eux soien t cffic:;ace
ment arrêtées sur le suiYant. 

Une commun ication praticable doit rel ier les étages en t re eux. 
Les gradins doirnnt être ta lulés suivant une pente en rapport avec 

la cons is tance du terrain. 

§ 6. - L'enlèvement dc5 te rres de recou vrement doit se fai re en 
descendant. Le so us-cavemcnt de parois abruptes n'est perm is 
qu'exccplionnell ement, lorsqu' il est absolumen t nécessaire, v u la 
consis tan ce de la matière (par exemple dans de la terre fo rtement 
gelée), de procéder à l'abatagc en c1·eusaot un havage par dessous 
les masses à libérer et en les détachant ensuite à l'a ide de coins. 

On oc pe ut sous-carnr que des pa rois dont la hauteur ne dépasse 
pas 2 mètres cl seu lement dan s de pcliles portions du fl'onl de taille 
et de mani ère a pournir pours uiuc l'abala:;c latéra lemen t. Il faut, en 
outre , a voir soin de laisser de chaque coté de la paroi so us-cavée, 
deux piliers de suppo1-t dont on DC pe ut e nt1·eprcnd1·e l' enlèvement 
qu' immédi aternent a vant l'utilisat ion des co ins et encore seulement 
latéralement. 

Lorsque la rainure de sous-cavcmcnl est achcn~e et que les ouvriers 
se sont placés hors du rayon d'atteinte de l'ébou lement, on peut 
détacher la masse à l'aide de coins enfoncés par le haut. On ne peut 
enlever les terres détachées de la sorte que lorsqu'un nouvel ébou 
lement n'est plu s à redou ter. 
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§ 7. - Si les terres de la découverte ont une tendance à g lisser, 
il faut établir une pal'Oi de soutie n du côté de la bande qui doit rester 
li bre entre le pied du déblai et le bord supérieur de la matière exploi
table; celle paroi doit être exécutée en terre, en pierres, en clay on
nage ou en planches . n e plus, dans le cas de terrains ébo ule ux, les 
talus doivent aYoir une fa ible inclinaison et les gradins doivent être 
exécutés en ménageant des échelons peu éleYés et suffi sammen t larges . 

Si l'enlèvemen t de la déco uverte doit Ptre suspend u et qu'ai nsi la 
paroi de sou tien du déblai est appelée à durer plus longtemps, on 
prend ra les mesures nécessa ires, dans les terrains dangere ux , pour 

a ssurer un assèchement cflicacc de la su 1·facc s ujcllc à g lissement. 
Lorsque les .terres de la découverte n'offrent pas toute sécurité, on 

doit e nlever les part ies désag régées et offrant du danger, après de 
grandes précipitations atmosphér iques, et à r arri\·ée du dégel, spé
cialement dans les cas où un terrain ébouleux es t soupçonné ou 
constaté . 

§ 8 . - Le travail de découverte doit être arrêté de manière à 
laisser, cotre les limites des prop1·iétés YOis ines cl le bord supérieur 
du dc~bl ai, une bande de protection dont la largeur doit être déter
m inée par l'aulo1·ité compétente (Oe10e1·bebehü1·de) . 

A cr sujet, cette dern ière doit tc n i1· compte principaleme nt des 

voies de chemiDs de fer , cot11·s d 'ea u , roules, chernïns publ ics ou 
chemins p1·ivés fort fréquentés , et des bà ti sses qui se trouvent à 
proximité. 

La paroi de fin d'exploitation à ménager con tre la bande de protec
tion doit être cons t1· uitc conformément a ux p1·csc1·iptions précédentes , 
avec une inclina ison appropriée; clic ne pe ut jamais être cotipéc 
verticalement. Si le terrain ne peul êt1·c abandonné à lui-même, le 
tal us doit être planté d'a1·brisseaux , g azonné ou consolidé de toute 
antre maniè re conYenable. 

§ 9. - Les terris de déblais provenant de la découverte doivent 
être disposés suivant le talus naturel de la mat ière constituante . Le 
pied de ces terris doil res ter à une di stance convenable des limites 
des terrains d' autrui; s i ces dépôts avois inent des voies fe1Tées, des 
commun ications publiques ou des cours d'eau, l' « autorité indus
trielle » (Gewerbebehürde) déterminera, en cas de besoi n, la distance 
à respecter. 

Les mesures nécessa ires doivent être prises pour écouler des terris 

les eaux atmosphériques. 
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EXPLOITATION DE LA )!A'l'li:;IŒ U'l'II.E. 

§ 10. - L'enlèvement du gite utile doit se f~ire toujo urs en des
cendant et, en règle générale, en formant des terrasses ou gradins. 

La hauteur et la largeu r approximatives des terrasses et gradins 
doivent être fixées par l'autorité compéten te (Gc10e1·bebeho1'Cle), en 
tenant compte de la constitution géologique des tel'l'ains, des cil'cons
tances locales et du mode d'exploi tation. 

La règle à appliquer en celte matière est la suivante: dans les 
te1·1·ains compacts et di pos{·s c.-n fo i-tes couches, on pourra ménager 
de plus hautes terrasses avec des parois di visées en grad ins, tandis 
que dans les massifs fissurés cl en couches faibles, l'enlèvement se 
fera par· petites tc1Tas, es ou même en simples g1·adi ns. · 

Les hauteur· et largeur des g1·adins doi ,·col être d<'• lerm inées de telle 
sorte que la paroi d'exploitation ait une inclinaison appropriée à la 
nature de la matière. En tou tes ci1·constances, la largeur de la bau 
quetlc doit êtl'e telle qu ' il y rü~te encore uD espace libre d'au moins 
un mètre au-delà du tal us natn1·cl des pier1·cs, pour parer au cas 
d'éboulement résultant de cassures insoupçonnées. 

§ 11. - Si des chantiers de travai l·sont établis su r des terrasses 
la la rgeur de celles-ci doi t être proportionnée au travail a y effectuer' 
notammen t I ~r~quc l'on ext1·ait cl met co œuv1·c des blocs volumi neux'. 
lorsq uc des 1 nstalla t ions de tran ~po 1't doivent ètr·e ména"'écs 

0 11 
lo rsque ùr.s chantiers sont placés l'un a u-drssus de l'au tre. 

0 

La dispo: ilioo des ter rassrs et g rad ins doit êt re tri le que l'on pu isse 
san s danger passer· d' un chant ie r· d'abataae à un a utre A cetl fi 
· 1 f . hl" "' . e n' 
1, aut .cta 1r des csca lic1·s ou di ~poser des cordes pour· faci liter 
1 a ce'.1 s 1 0~; ces cordes <loi rrnl être fixées au bord du talu8 . Dans des 
~hant1ers elend us, il doit y aYoi1· plusicu1·s co1·dcs éloio·nécs l'une de 
1 autre de 50 mètres environ. 0 

§ 12. - Lo1·sque les parois des canièrcs ou cx11 ·1 L. . . 
1. J 01 a 1ous ass1m1-
ecs ne reofel'll1ent ~e la malièl'c utile qu'en certai nes places, de sorte 

que seules ces parties devraient êt re enlevées il ' t . d 
lai ~ser en place la partie in util isable que si les ' n ~s permis e 

. . masses a aba ndonner 
sont suffisamment im portantes et ne présentent a d . 
lement. ucun angcr d'ebou-

§ 13. - Tout autre mode d'exploitation 1 . . 
terrasses (§ 10) n'est , . , . qu e ce u1 par gradins ou 

pe1 mis qu except1onneJ lement et . t un1quemen 
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lorsqu'il s'agit de l'abatage de masses rocheuses qu i i:ie valent l'exploi
tation que lorsque toute la pa1·oi peut èt1·e abattue en une fois; cette 
circonstance peut proYenir soit du mode de gisement, soit de la faible 
valeur de la matio1·e, utilisable uniquement comme pierrailles ou 
moëllons. Dans les deux cas, cette méthode d'abatage n'est tolérée que 
dans les terrains sol ides cl non fiss11rt"s . 

L'abatagc SC fait a loi•.; soi t Cil p1·a tiquaul a l'explosif un havage à 
la base des parois et en fai sant sauter les pi liers de support laissés, 
soit co pratiquant lesau tage par miues à chambre (i ). 

§ 14. - Lorsque des parois entières doi~ent être abattues en 
faisa nt à l'explosif un ha Yage par dessous, le traYail doit être con
duit en laissan t de distance en distance des pi liers de soutien pa1-fai
temcnt fixes , de l'orcc suffi sante cl en nombre tel sur la longueur de 
la paroi qu'ils rC'slent stables, .même en cas d' éboulement de la partie 
so us-cavée. Les trous de mines nécessaire~ pour le sautagc des piliers 
de soutien doivent déjà être préparés pendant le travail de havage, 
au fur cl à mesure des p1·ogrès decelui·ci. 

On doit indiquer aux ouvriers occupés à l'endroit du havage ou au 
chargement et au tra nsport des matériaux prod uitE par ce havage, 
la direction dans laquelle i ls doivent fuir en cas de dan ger. On occu
pera le moins d'ouvriers possible devant la paroi sons-ca,·ée et dans 
le rayon probable d'éboulement de celle-ci. 

Après chaque tir· de mines , on doit exam iner l'état de la paroi et 
de la partie haYéc ; ce n'est qu'apros cet examen que l'on peut 
enlever les déblais du havage. 

Lorsque le sous cavcmcnt est suffisamment avancé, on doit charger 
cl fail'C parti r· s imultanément les dern ières mines de havage et celles 
des pi liers . 

Si la destruction des piliers n'entraine pas l'écroulement de la 
paroi, celle-ci doit ètre tenue en obscn at ion pendant 24 heures 
pleines; cc n'est qu'ap1·ès cc déla i que l'on peut s'en approcher pour 
J'cxaminr.r . On ne peut approcher d' uu e paroi vacillante, et l'on doit 
empêcher la circula tion dans le 1·ayo11 ù'attcinte possible de 
J"éboulemcn l. 

(l ) Les f.:ammcn11i11e11 ou mines ü chambre, sont de fo rtes mines où le 
fourneau prend les dimensions c1·unc cliamiJre c1·explosion atteinte pn r une 
galerie; clics servent ü ébra 11tcr de ferres masses ro ~hcuscs . 
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~~rès chaque foudroyage d'une paroi, on doit examiner les parties 
vo1srn es du rocher au poin t de vue de leur sta bi lité ; on doi t débar
rasser les parties altérées des cailloux qu i se trournraient a ux zônes 
de fissura tion récente. 

§ .15. - On ne peut entrepren<l re des mines à chambre ~ue là où 
l ~s ebra nlcmeots qui en l'ésulteot ne pcurnn l constitue!' un dano-cr 
ni pour des chemi ns publics, ni pou!' des YOies de communicati on " ni 
pour les propriétés d'autl'u i. En tout cas, ces mines à chambre doi;cnt 
êt.rc di ~p~sécs de façon que la paroi à abattrr. puisse facilement ètr·c 
~etachee.Ju sq.u'à un j.oint déte1·miné. Les galeries d'accès ne peu veut 
et rc amc~agces. en ligne droite ; clic doivent être fct·m ées par u ne 
maço11ner1c ap1·es le chargement de la cham bre. 

L'exploitant doit déclarer préalablement a· l' au to ·l · · d 
1 

· Il 
(G .. . < r1 c 1 n us rie c 

eicerbebelw rde) l'entreprise de chaciue 
chambre. • sautage par mines à 

. § 16. - ~c sous-ca,·cment de paroi rocheuses dans le but de les 
dctache1· ensuite par coins est interdit. . 

§ ·17. - Dans le travail de ha ,,. d 
d . va.,,e e masses 1·ocheu scs n~surées 

on orl prend re les préca utions voulues pour étayer les parois ,haYées: 

§ 18. - On doit couper les pa , · d fi d' . . . . 
sant des "'radi ns .· "· · , 

1018 
c rn ex plo1tal10D en Pla bl rs-

" scpa rcs par des banqucll<.'S . 
pour perm ettre l'en!' ~ . au moins assez larges 

evemcnt iacil c des pa1·tics d . . . 
Les parois de fi 1 . . 

1 
• . . e\cnues J1·1ablcs. 11 < exp 01tat1on doivent . ·, . . . 

a1)prop1·iée · on ne 11e t 1 . a\ 011 un e 1ncli na1son 
' u es couper ver t· 1 

généi té la corni)acité et 1 d. . . ica cmcnt que 101·sque l" homo-
' a 1. pos1 lion de "'isc 1 telles qu' un ébou lement , 

1 
. o ment cc la ma tiè l'c sont 

, n es a redouter dan . . . d 
plus, qu a ucnne cou ·rde' , t . d' · s aucun cas . Il f<1 ut , c 

- ia ion ordre l> b!" • exploitation. u ic ne s oppose à une telle 

§ 19. - Les endroits danrrcrcux da 1 . 
as imilées doivent êt re intcrJ it . 

1
• .as es car r ières et exploitations 

. s , ces s1"'naux d'a t ' . t etre placés a ux points vou l 0 · c ver 1ssemcnt do1ven us. 

§ 20. - Dans les carrières et c . l . . 
fl anc de côtrau où les eaux xp oitations as~ imil érs placées à 

1 . ' provenant de la c 1 d . P u1cs peuvent s'éco uler d 1 on c es nr1ges et des 
ans rs l1·a vaux t 

on doit prcodre les mes ui'es d ,. c. c causer un ébo ulement, 
e p1 ccaut1on approprjécs . 

§ 21. - Les carrières et cxploitat ' . . 
ions ass1ml11"es doivent être 

1 
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clôturées d' une manière sùre pour empêcher la chute d'hommes et 
d'animaux. 

Le système de clôture sera déterminé d'après la situation des 
chantiers d'exploitation cl de leurs alentours. 

TRAVA UX DE SAUTAGE. 

§ 22. - En cc qui concerne la déten tion , la garde, l'emmagasi
nage, l'emballage el l'emploi des explosifs, des amorces et prépa1'at ions 
explosives, on doit obscrvc1· les dispositions de l'ordonnance minis
térielle du 2 jui llet 1877 (Reichsg eset=blatt n° G8) dans sa forme 
modifiée par l'ordonnance min i té1·ielle du 22 septembre 1883 
(Reischsgesef.:;blatt 11° 150), les pl'eScl'iptioos des ordonnances minis
térielles du 4 août 1885 (R. g. bl . n° 135) , du 19 mai 1899 (R. g . bl. 
no 05), du 10 ma i 1890 (R. g. bl. n" 96), ai nsi que toutes les 
prescri ptions à intervenir éventuellement en la m~tièrc . 

§ 23. - Pour les sautages, les explosifs ne ?euvenl être u til isés 
qu e sous form e de cartouches ; excepti on à cette règle n'est faite que 
pour les charges des chambres. 

§ 24 . - Les trous de mines doivent être disposés de façon que la 
cha rge arrive dans le roc fe rme . Des coup~ chargés dan s des cassures 
ou joints ne sont tolér(•s que dans du roc très compact, dan s le but de 
détacher de gros blocs. 

§ 25. - La distance lai :sée en tre le fournca u de mi ne et la face 
dégagée de la pa1·lie à aballre (v01',r;abe) ne peul être inférieure à la 
demi-profondeur du t1·ou de min e. L'écartement de deux trous de 
mine, au front de taille, doit être au moins égal à cette distance dans 
le ti r indi viduel , et à une foi s cl demi cette distance dans Je t ir 
simultané. 

§ 26. - L'espace occupé par la cha1·gc ne peul dépasser u n tiers 
de la long ueur du t1·ou de mine. La charge doi t être déterminée de 
façon a ce que le 1·ocher soit simplement détaché par le ti r des mines. 
Da ns cette détermination, on doit touj ours avoi r en vue d'éviter 
autant que possible les projections. 

§ 27. - Les trous de mines préparés pour le ti r doiven t être 
rccouvel'ls, pour cm pèchc1· Loule projection, de fascines, sacs de 

• 
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sable, branches, etc .. . , disposés en u ne seule couche ou en plusieurs 
~ou~hes rec roisées l'une s11r l'autre, si l'importance de fa charge 
1 exige. Cette couvertu re ne peut èlre alourdie arnc des pierres. 

§ 28. - A chaque cou p de mine, la mèche doit arnir une lon
g ueur. assurant une d urée de comb ustion telle que les ouvriers 
charges de l'allumage aient le te mps de se mettre à l'abri. 

. § 29 -_- ~or~que le trou de mi ne est prêt à être ti ré , Je survei llant 
a ce désigne doit donner le sit>"'nal convenu· a· ce s i' rrn 1 1 · · • t> a , es ouvrie rs 
doivent se rendre aux abris (refu,,.cs) de ~t'irctc' . 1 t 't. . . . . t> ~ q111 cur on e e 
indiques prealablcmc11t. C'est seulement après leur i·etraitc que l'on 
peu t mettre le feu à la mine. 

Dans le cas de tirs parchamb • 
, . . 1es, on ne peut approcher de la mine 

qu apres un rntervalle de 15 minutes . 

Si certaines mines ont raté, on ne peut quitte r les 
un intervalle d'un qua1'l d'heure. Les ratés 
comme tels. 

abris qu'après 
doivent être s ig nalés 

§ 30. - En cas d'emploi du t', ï t · . 
1 • 11 e cc riquc, le mineur préposé au 

c1a1 gemc nt des .fourneaux , ,au placement et aux con nPxions des fils 
cond uctcu1·s. doit porter sur lui la manivel l . , . . . . 
peut la placer sur l'axe de l'a , . ,. . e. de 1 explose ur , il ne 
voquer le dé1rnrt d 1 . ppa1 e1~ qu immed 1atcmen t ava nt de p1·0· 

c e a mine. JJe suite aprè 1 
doivent être déconncct~ d' .. s e coup, les co nd ucteurs 

es une man1ere offrant toutP. séc urité . 

§ 31. - Lorsque des carrières se tro uv t . . . 
n ica tions pu bliques l'« a t " t' . . en a prox1m1té de commu-

' ' u 011 c 111d ustr1ellc » d · 
des circon tances loca les t . oit, en tenant compte 

e en ag issant de con ' t . Il 
avec les services compét t . . . cet evc11t11e cmco t 

e n s 1Dtcresses prcndr 1 pour empêcher la circulatio d 1 '. c es mesures voul ues 
les sa utages . n ans es dites communications penda nt 

, En outre, il lui apparlirnt d'indiquer exact . . . 
zones à garder. • emen t les extrem1tcs des 

§ 32. - S' il ' · • s agit d inte1·dire une voie cl . . 
ou,·r iers , porteurs de drapea . . c comm u o1cat1on, deux 

. . ux rouges, doivent 
cerne nt du tir circ uler d u mil' • avant le com me n-
. ' 1c 11 vers les deux ·t,. . . . 
a garder, in vite r les passan ts . . , ex 1c m1tes de la zo ne 

. ' . a quitter prompte t 1 . 
après e vacua tion complète de la zone cl men c chemin cl, 

· ' onner au chef cl u li r le s igna) 
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conven u. Ces sen tinelles doivcr1t rester aux extré mités de la zône 
interditcj11squ'à cc que l'on signale la fia du tir. 

Dans les carrières qui ne sont pas vois ines de chem ins public5', 
les tirs doirnnt égale ment être annoncés a u préalable pa r des signa ux 
acoustiques approprirs, de fa c;on que les personnes se trouvant dans 
les environs puisse nt s'élàign er à nne distance convenable. La s ig ni
fica tion de ces s ig naux doit être rxpliquéc par des tableaux ave1·1 is
seurs, placés d'une maniè re apparente e t permanente aux chem ins 
d' accès de la carrière. 

§ 33. - Les périodes de tir doive nt être fixées par « l'a uto rité 
industriel le d'après l'importanr:e de l'exploita ti on et les circo nstances 
de la circulation dans les environs de la carrière. I l faut de plus 
toujo urs Yci ller à ce que les comm u nications pu biiqncs ne restent 
pas inte1Tompues plus d'un quart d'heure. 

§ 34. - P our les ])l'épara tifs des tirs, c'est-à-d ire pour .Je charge
me nt, le bo urrage et la mise à feu des mines, on ne peut cm plo.rer 
que des ouvriers pa r ticulièrement expérimentés et offrant toute 
garautic. 

Les ouvric1·s occ upés au tir des mines doi,:cnt figurer sur une 
liste spéciale a exposer a un endroit accessible de la carrière . 

PRESC H!l'TIONS SPl~CIALES E'.'i VU E DE PROTl~G ER L A VIE ET LA SANT!~ 

DES OUVnJERS . 

§ 35. - Les chan tiers de travail disposés sur te sol des car1·ièl'es 
ou exploitations assimilées ou s ur les terras~cs, doivent èlre établis et 
aménagés de t'açou que les ou vrie1·s qni y son t occupés soient à l'abri 
des éboule ments . 

§ 36. - Les voies de tran sport ou voies fe rrées doivent être 
établies à une distance suffisa nte du bord des talus. Celles qui 
conduisent a ux chaotie rs de tra,·ail dans les carrières ne peurnnt 
être établies sur des lc n ai ns sujets à g lissr.mc nt. 

P1·ès des bords cscaq1és ou sur les passerelles, les voies doivent 
être protégées par des garde-corps ou des cordes. On doit éd tcr les 
pentes exagé1·écs, les chaog cmcnts brusques dï uclina ison et les 
courbes à faibl e rayon. 

Sur les mies fc r1·éc::; qui passen t p1·ès des chaotic1·s de t1·avai l ou 
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près de talus, dP même que sur celles qui ne reposent pas sur un sol 
solide et offrant toute sêcm·ité, le mouvement des Yéhic ules en 
général doit être tel qu'on puisse en tout temps réaliser u n arrêt 
immédiat . 

§ 37. - Le mouvement des wagons par leur propre poids n'est 
permis que s'ils sont pourYus d'un frein facile a man œ uvrer et agis
sant d'une manière sûre . Les wagons sur lesque ls la manœuvre du 
frein peul se fa ire du véhicu le même doi vent être pourvus d' u ne 
pla te-forme de ma nœuHe. 

Les wagons arrêtés doivent être immobilisés en serrant les freins 
ou en plal;'ant des bois d'a rrêt sous les roues . 

L'accouplement des wagons ne peul j amaii; se faire pendant la 
marche . 

§ 38 . - Les wagous basculants doi vent être pourvus de d isposi
tifs de calage p1·ésentant toute sécurité et dont l'usage n'offre aucun 
dange r . 

§ 39 . - Les plaques tournantes cl les chariots transporteurs 
doivent pouYoir être· immobilisés dans la position convenable par des 
dispositifs appropriés. 

§ 40. - Les cha riots-po1·leurs mobi les doircnl être d' u ne cons
t ruction s uffisamment solide ; de même que les plans incli nés 
01·dioairrs servaot a u transport des produits extraits, ils doi vent ê tre 
établi s de man ière que la matière ne puisse roule r par dessus bord 
et de faço n a cm pêcher la chu te ou la projcct ion de ma tière e n dehors. 

§ 4i. - L'emplo i d'échafaudages suspendus n'est permis q u'cx
cept ionnellcmen t dans les carrières, e t uniq uemen t lorsque l'on a 
affai re à un roc sûr et stable, moyen nant une construction et une 
fixat ion offrant toute sécurité . 

On doit indiquer sur l'appareil, d'une manière permanente, d'une 
façon précise, en ca1·ac tères lis ibles et apparents, le nombre maximum 

d'o uvriers qui peuvent se t1·011Ycr sur l'échafaudage cl la résis tance 
m in ima ad missible pour le càble q ui le supporte. 

Tout cabestan doit être mu n i d'un cliquet d'arrêt el d'un frein. 
tout e ng re nage doit être couvert d' une enveloppe protectrice. ' 

Des disposit ifs appropriés doi vent prémun ir tout êéhafaudao-e 
contre un renve rsement iotempcstif. "' 
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§ 42. - Les grues cl les cabestans doivent ê tre pourvus de cliquets 
d'arrêlet de fre ins à bande ou d'un autre dispos iti f de freinage efficace. 
S i l'on do it laisser descendre la charge par son prop1'e poids, on doit 
ménager dans les deux sens un cliquet qui empêche le renversement 
du sens de marche. 

Les o-rucs mobiles, sur lc~q nc llcs les p1·éposés se tiennent, doivent 
t> ' d t. être entourées, pou1· parer a u daDg-e r de chute d hommes on e ma e-

riaux , de balust rades ou galerie: offrant tonte sécu1·ité . Tous les 
e1wrcnao-es access ibles doi>cnl ê tre couver ts . 

t> t> l" d' Chaque g r ue doit portc1-. d' une manière clai re el appal'ente, 111 1-

ca tion de sa force en kilog1·am m(' . 
T ous les or"anes oblio-atoires de ces appareils de lc,·age doivent 

t> t> d 1 .. 
titre essayés, au moi ns une fois pa1· a~, a u point de n ie e ~ur rcs1s· 
tance et de la sécurité de lcUJ' fonctionnement; dans ces epreuves, 

Pour les a-rues d' u ne cha1·gc utile allant jusque 25 tonnes inclusiYc-
"' • . d ')- % .. ment, on doit employer une cha rge d cprcuve e -O super1cure, 

tandis que pour les gr ues de plus forte capacité, la charge d'épreuYc 
ne doit dépasser q ue de 10 % la charge utile . On doit tenir note des 
remarques faites lors de ces éprcu ves. 

§ 43. - Les plans automoteurs doirnnt être pou rvus de disposi
tifs appro1wirs, wag-on s-frcins, barrières, câbles doub les, crochets et 

autre~ appareils dr l'espèce, de man iè1·c a cc que les person nes se 

trou,·arrl au pied de la pente ne puis.'cnt cou1·ir de danger du fait de 
dévallement de \\·agons. Le dispositif de fre inage doit être établi de 
man ière q ue le frein soit 1101·malemcnt fermé et qu'il ne soit ouvert 
qu' à la mise en ma1·chc du train (frein à air) . 

§ 44 . - Les échelles en bois seron t constrnites en maté1·iaux 
sains el rési~ tants; les éche lons do i,·ent être assemhlés aux mon tants 
de man ière à re ndre tout mouvement impossible; on ne peul tolérer 
en g uise d'échelons des planchettes ou tri agies clouées sur les 

montan ts. 
Les éche lles que l'on ut ilise do ivent être disposées de telle sorte que 

les échelons soient suffisamment éca1·tél' des parois. 

§ 45. - Lor.que des 011\Ticrs trava illen t a u bord d'une.e~cava
ti on e caqiéc ou sui· un ta lus ra ide, ils do i,·ent êt re attachrs.a u_ne 
corde ou d u moins avoir à lcu1· disposition une co1·de de surcte à 
portée de leur main. Ces cordes de Rùrc té doi ,·cnt être convenablement 

amarrées. 
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§ 46. Les ouvriers qui , à raison de leur travail, co urent le 
risque d'être blessés aux yeux par des éclats, doi vent être pourrns de 

l unettes ou de masques protecte u1·s . Il faut, le cas êch1'•ant, établ i1· des 
filets ou des cloisons de protection pour garantir les autres ouvriers 
contre ces éclats. 

§ 47. - Dans toute expl oitati on occupan t cinq ouvriers au moins, 
il doit y avoir une cham bre-abri contenan t au moins une couchette 
et u n lavabo. Si l'exploitation est activée pendan t les mois d'hirnr, 
cette salle doi t po uvoir être chauffée. 

§ 48 . - Dans toute exploitation, doivent ex is ter les objets néces
saires aux premiers secours en cas d'accidents (bandages, hémostati 
ques, cordia ux, désinfectants, etc .. . et une c iYièrc); le perso nne l 
survei llan t et une partie des ou vriers doivent être fami liarisés a vec 
l'emploi 3e ces objets. 

§ 119. - Dan s tou te exploi tation, on doit avoir de l'eau pota ble 
cl de l'eau pour se laver. 

§ 50. - Dans toute exploitat ion, doit exister un nombre de 
la trin es en rapport avec le nombre d'ou •: ricrs employés. 

§ 5i. - E!1 temps de brouillard é pais, on doit interrompre les 
travaux de décou verte et d'cxploitatiou. 

§ 52. - On ne peul employer a ux chantiers d'exploitation des per
sonnes connues comme étant sujettes à des attaques d'épilepsie, des 
conv ulsions, des s.yncopes passagères, des vertige~. celles q 11 i ont 
ma u vaise ouïe ou son t frappées d'autres infirmités ou défauts qui les 
exposeraient à un danger extraordinaire du fait de travailler a ces 
chantiers. Les femmes en état de grossesse avancée ne peuvent être 
em ployées a u travail. 

§ 53. - En cas d'accide nts, on doit requérir immédiatement l'aide 
du médecin . 

§ 54. - Les chan ti ers de t1·avail . ont inspectés comme il conv ient 
chaque jour avant le commencement du travail, et en outre, après 
u n temps de dégel ou de pluie, à l'anirée des gelées, après de g rands 
sautagcs,cnfin avant la reprise de l'exploita tion après une plus longue 
interru ption. Ces inspections se fo nt par le proprié tai re de J'cxploi

tati ou o u par unr pCl'~onn e à d1;signer par lui à celle fin; en cas de 
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danger imminent d'éboulemen t, les mesures de protec tion nécessaires 
doivent êt re prises imméd iatement et l'on doit érentuellement 
s uspendre l'exploitation aux poin ts dangereux. 

D1SPO~ITI01'S F INAL ES 

§ 55. - On doit afficher d'une façon permanen te, à plusieurs 
endr oits de l'exploitation judicieusement choisis et facilement acces
sibles, un court extrait comprenant les princ ipales dispositions de cet 
a rrèté et des ordonnances citées au § 22. Cel cxlTait do it conten ir 
spécialement les prescript ions des§§ 6, H, "19, 20, 30, 36, 37, 45, 
51 et 53 de la présente ordonnance , cel les des§§ 54., 55, 58, 59, 6 t , 
65, GO, 68, 108, 109, HO, 1i l , 112 , 1i3 et H o de l'ordonnance 
ministérielle du 2 j uillet 1877 (R. r; bl. n° G8) dans la fo1·me modifiée 
su iYant t'ordonna nce du 2.2 septembre '1883 (R. g . bl. n• 150), 
celles du § 7 de ro:·donna nce ministérielle du 19 mai 1899 (R . g . bl. 
no 95) ainsi que celles du § 3 de J'ordonnance ministérielle du 
19 Mai 1899 (R. g. bl . u0 90). Lors de l'admissi on a u travai l <le 
chaque ounier, on doit allil'Cr partic ulièrement son attention sur 
cette affiche. 

§ 56 . - Les disposit ions de celle ordon nance sont appl icables aux 

t ravaux à c ie l ouvc1'l définis au§ i de la présente, tant à ceux déjà 
exis tants qu'à ceux à établir à l'aven ir (i nsta lla tions nouvelles ou 
modifiées) , avrc cette résen·c que les prescri pt ions qui exigent une 
m odification des exploita ti ons clrjù légalement tolérées ne doivent êt1·e 
appl iquées que pou 1· autant qu'elle n'aillent pas à l'encontre du droit 
acquis par le fait de la tolérance antérieure. 

§ 57. - Les contraventions à cette ordonnance, po ur autant 
qu'elles ne tombent pas so us l'application d u Code pénal, ou du 
1·eglement ùid'.,1,s/1·iel (ge1oe1·beo1·dnm1g) se1·ont, conformément à l'or
donnance minis té1·ic llc du 00 septembre i S57 (R. g. bl . n• 98), 
punies d'u ne amende de 2 à 200 couronnes ou d' un emprisonnemen t 
de ô heures à i4 jours . 

§ 58. - Celle ordonnance en tre immédiatement en vigueur. 




